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CONSEIL D'ADMINISTRATION SEANCE DU
DE L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE 22 JUIN 2012

DELIBERATION   12-A-012 DU CONSEIL D'ADIVHNISTRATION DE L'AGENCE DE
UEAU ARTOIS-PICARDIE

TITRE : POLLUTIONS DIFFUSES

VISA :

- Vu le Code de ['Environnement,

- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu les Règlements Intérieurs du Comité de Bassin Artois-Picardie et du Conseil d'Administration de

l'Agence de l'Eau Artois-Picardie du 4 juillet 2008,
~..vu le.?ème. Programme d'Intervention 2007-2012 de l'Agence de l'Eau Artois-PJcardie et la

délibération n° 06-A-114 du Conseil d'Administration du 8 décembre 2006 en portant'approbation,
~^^^^^OJÏf^°J^72. idAU«?^e11 d'Adm[nistI'ation du 26 octobre 2007 fixant les modaiitésgénérales d'interventions financières de l'Agence,

-_Vu la délibération n° 11-A-007 du Conseil d'Administration du 25 mars 2011 relative aux pollutions
diffuses,

:vu le rapport presentéau Point n 4.2 (2) de l-ordre du Jour de la Commission Permanente des
Interventions du 25 Mai 2012,

L,yïJ?-:[T-p^rt.du^"".ecte^.?énéral Présenté au Point n°2.5.3.2 de l'ordre du jour du Conseil
d'Administration du 22 Juin 2012,

Le Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie décide :

Article 1 :

^A^9-eÏÎ-.y_p?-rîe_LLn«^,=??rtic.ii3ation ftnanclèl'e POLlr !es opérations reprises en annexe à la présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées. Le montant de l'engagement s'établïtà :

3 dossiers d'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention 156 773,00  

Montant cumulé sous forme d'avance convertible en subvention
Montant cumulé sous forme d'avance remboursable

Montant total 156 773,00  

Article 2 :

.[?:t^gf.tioin-ït ,?.<Ïn^e..au Directeur 9ét^éral fîour établir et signsr avec chaque maître d'ouvrage la
^re^^,!Scte^ttnbufcn.correïondant;.conformément aux ^positions p^"- p- 'a délibération
fixant les modalités générales d'Jnterventions de l'Agence.
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Article 3 :

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de Programme 9182.

LE VICE PRÉSIDENT L LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE
D'ADMINISTRÂT L'AG

^

^ AOULT Olivier THI T
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ANNEXE M LA DELIBERATION   12-^-012 DU CONSEIL D'ADMINISTRAilON DE L'AGENCE DE L'EAU AR101S-
AGENCE DE L'EAU PICARDIE
ARTOIS-PICARDIE

^-
0) Opérations Montant de l'opération ( ) Participation financière ( )

*
m
(fl
0

Nom du maître d'ouvrage-0 <B
<u Montant u 3- a) e:
.o Montant \- 0 --S '.s -®

pObjet Localisation ra Montant eprévisionnel b: Nature x 1= u*0
z prévisionnel 3 maximal i2 era

^- pfinançable (B ^ n «l t- t3,=
i<~

0 COMMUNAUTE D0 PROGRAMME D'ACTIONS AGRICOLES DE
AGGLOMERATION DE SAINT L'OPERATION DE RECONQUETE DE LA I-Oï Pas-de-Calais 84800 84800oo I s 70 59360OMER QUALITE DE L'EAU NORD AUDOMAROISn

0
MISE EN OEUVRE D'ACTIONS AGRICOLES0

0 COMMUNAUTE URBAINE DE LILLEDANS L'ORQUE DES CHAMPS CAPTANTS DUNord f-d? 36084 29162tM 3: s 70 20413SUD DE LILLEt

0
0 CHAMBRE D'AGRICULTURE PROGRAMME EN FAVEUR DU MAINTIEN DEeo
10 SOMME L'ÉLÉVAGE EN PLAINE MARITIME PICARDEPlaine maritime picarde 220 000 220 000 s 35 77000

I-
n x
.<r

TOTAL 340 884,00 333 962,00 156 773,00

S : Subvention
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CONSEIL D'ADMINISTRATION SEANCE DU
DE L'AGENCE DE L'EAU ART01S-PICARDIE 22 JUIN 2012

DELIBERATION   12-A-013 DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'AGENCE DE
UEAU ARTOIS-PICARDIE

TITRE : GESTION DES CRUES

VISA:

- Vu le Code de l'Environnement,

- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu les Règlements Intérieurs du Comité de Bassin Artois-Picardie et du Conseil d'Administration de

l'Agence de l'Eau Artois-Picardie du 4 juillet 2008,
......."..Y11 f?^è.m?. pro9ramme d'lntervention 2007-2012 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la

délibération nû 06-A-114 du Conseil d'Administration du 8 décembre 2006 en portant-approbation,
^A^YUJ:aL?îli^!t^nr=.n.!.07.'A~07,7 ,d.u conseil d'Administration du 26 octobre 2007 fixant les modalités

générales d'interventions financières de l'Agence,
- Vu la délibération n° 10-A-027 du Conseil d'Administration du 15 octobre 2010 relative à la restauration

et gestion des milieux aquatiques,
- Vu [e rapport présenté au point n 6.4 (2) de l'ordre du jour de la Commission Permanente des
Interventions du 25 Mai 2012,

L,yïJ^?-fï:ort(?u/.?ir,ecte^<fênéral Présenté au Point n°2.7.3.2 de l'ordre du jour du Conseil
d'Administration du 22 Juin 2012,

Le Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie décide :

Article 1 :

y;hÂr^9^?^?iy^e^u^i;?f-rtLci?atlo-n-/'^a,nciè/e p,our les OPét'ations reprises en annexe à la présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées; Le montant de Fengagemen't s-établïtà":

2 dossiers d'interventions

Montant cumulé sous forme de subvention 604 000,00  

Montant cumulé sous forme d'avance convertible en subvention
Montant cumulé sous forme d'avance remboursable

Montant total 604 000,00  

Article 2 :

S^g^t,loirl^ît ^îî^^;^ ?^!f^lif-?-.é.n.éI?LÇ?u-r..établir_et.si?ner a.vec chaciue maître dlouyr'a9e.la
=Ct^,!^ ^.co=dant;onfom1ément aux ^ositions Prévues Parla-dél^ion
fixant les modalités générales d'inferventions de ['Agence.
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Article 3 :

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de Programme 9244,

LE VICE-PRESIDENT DU CON LEDI TEUR-GÉMÉBAL DEf_

D'ADMINISTRATION L'AGENCE

Pau T Olivier THIBAUL'
£n^
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ANNEXE M LA DELIBERATION   12-A-j13 DU CONSEIL D'ADMINISTRA. .ON DE L-AGENCE DE L-EAU ARTOiS-
AGENCE DE L'EAU PICARDIE
ARTOIS-PICARDIE

l-
<u Opérations Montant de l'opération ( ) Participation financière ( )w
w
0

Nom du maître d'ouvrage-0 o3 a» 2:a» Montant u *rf0 .-S '.s -ai.u Montant t= n> Montant eObjet Localisation prévisionnel Nature* ïït u
»

0 10prévisionnel 3z h- 0 maximal e: e
finançable n n nl ^-

h- u e

0 INSTITUTION0
Réhabilitation des ouvrages d'évacuation desm INTERDEPARTEMENTALE 59 62 I-10 Bassin versant du Delta de l'Aa. 1 210 000 1 210000 s 40 484 000f-1 crues. lDESWATERINGUES-t

0 INSTITUTION0

INTERDEPARTEMENTALE 59 62Travaux de création d'une station de pompageco I-10 Bassin versant du Delta de l'Aa. 400 000 400 000 s 30dite de "la voie express" à Dunkerque(sl x 120 000DES WATERINGUES-î-

TOTAL 1 610000,00 1 610 000,00 604 000,00

ubventioi0 0

^ ^<1
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CONSEIL D'ADMINISTRATION SEANCE DU
DE L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE 22 JUIN 2012

DELIBERATION   12-A-014 DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'AGENCE DE
UEAU ARTOIS-PICARDIE

TITRE : ACTION INTERNATIONALE - LOI OUD1N-SANTINI

VISA:

- Vu le Code de l'Environnement,
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur f'Eau et les Milieux Aquatiques,
-v" Ie D_écret "° 2007-981 d" 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu les_Règ[ements Intérieurs du Comité de Bassin Artois-Picardie et du Conseil d'Administration de

'Agence de l'Eau Artois-Picardie du 4 juillet 2008,
- Vu le 9ème Programme d'Interrention 2007-2012 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et la délibération

n° 06-^114 du Conseil d-Admmistratbn du 8 décembre 2006 en portant approbation,
-Vu la délibération n° 07-A-077 du Conseil d'Administration du 26 octobre 2007 fixant les modalités

générales d'interventions financières de l'Agence,
-Vu la délibération n° 10-A-029 du Conseil d'Administration du 15 octobre 2010 relative à l'action

internationale dans le cadre de la coopération institutionnelle et de la coopérationd'écentralisee"
-_V^le rapport du Directeur Général présenté au point n- 3 de l'ordre du jour de la Commission

perman"tedesAffa^^tionatesetduDével°PPementD"^^"25.ai2012;
- Vu apport du Directeur Général présenté au'point n° 3 de l'ordre du jourdu Conseil d'Administration

du 22 juin 2012,

Le Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie décide :

Article 1 :

.^'^e^^ïLpïle--u-n^.:??rt'-cipation..fi.na,nclè/e p.our les°Pérations reprises en annexe à la présente
délibération et selon les modalités qui y sont indiquées; Le montant de r'engagemerit sïtablïtà"

13 dossiers d'inten/entions

Montant cumulé sous forme de subvention 313 168,00  

Montant cumulé sous forme d'avance convertible en subvention
Montant cumulé sous forme d'avance remboursable

Montant total 313 168,00  

Article 2 :

^r^^°^^L\44?3 ^Ti-TnsLdé?gatlon est donnée au Directeur Général pour attribuer pour cette
même opération en 2013 une participation financière pour un montant annuel identique:

Article 3 :

^é?.a,ti(;>^J-?t^!1^-a-UD-iLecteur.î3é!1éral Pourétablir et signer avec chaque maître d'ouvrage la
Sonye^^,l^e.d'attnbution.corresPondant..conform^ent aux dîspos.^p.vuesparla-deiibé^on
fixant les modalités générales d'interventions de l'Agence.
Article 4 :

Le montant des participations financières est imputé sur la ligne de Programme 9330.
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LE VICE-PRESIDENT DU COIL LE DIREC R-GÊNÊBALDE
f

D'ADMINISTRATÎ L'AGENCE

Pauk LT Olivier THIBAULJ

/^
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ANNEXE M LA DELIBERATION   12-^-014 DU CONSEIL D'ADIVIINISTRA. ION DE L'AGENCE DE L'EAU ARTolS-
AGENCE DE L'EAU PICARDIE
ARTOIS-PICARDIE

^-
u Opérations Montant de l'opération ( ) Participation financière ( ).
(fl
w
0
XI Nom du maître d'ouvrage û><D ï:
a> Montant y 3- >1-«0 S v 'u

.u Montant t- MontantObjet Localisation prévisionnel fc= Nature* x 0tO C -,-î
t0 "lprévisionnel 3 iï çz h- p maximalfinançable (0 m (0x t-h- u E:

0
0 ASSOCIATION RESEAU EXPERT

MISE EN PLACE DE L'ASSAINISSEMENT<D ENVIRONNEMENT y
DANS LA VILLE DE BULGAN MongolieCM 122 000 122000 t- SF F 50000.^r DEVELOPPEMENT h-T

0
0

ACCES A L'EAU POTABLE DANS LESr>~ uASSOCIATION KABE BENINCM Bénin 53958 53958 t- s 50 26979VILLAGES DE KANÉ ET GUÉNÉ^r t-..d-

0
0 POURSUITE DU DÉVELOPPEMENT DEASSOCIATION HARNES -oo yL'ACCÈS À L'EAU À MEGUET ET KABOUDA,M COMMUNE DE MEGUET Burkina Faso 140 000 140000 t- SF F 50000^ MISE EN PLACE DE LATRINES I--t

0
0 MISE EN PLACE DE FORAGES ET DE
0} LOOS N' GOURMA LATRINES DANS LES VILLAGES DE Burkina Faso 0
CM 29793 29793 t- SF F 14000T KANTCHARI ET KAMBARDENI I-^
T-

0
ACCÈS À L'EAU ET LASSAI NI SSEMENT EN0

0 LE PARTENARIAT MILIEU SCOLAIRE DANS LA RÉGION DE Sénégal 117505
y

n h- SF F 50000117505«t i-SAINT LOUIS ET MATAM-t

0
0

0cy BLUEENERGY FRANCE ACCÈS À L'EAU ET À L'ASSAINISSEMENT Nicaragua 97138n 97138 t= SF F 46189-r
^t-

0
0 APPUI TECHNIQUE À LA MISE EN OEUVRE
(0 AMIENS D'UN SERVICE D'EAU POTABLE ET Cap Vert 100000 t-e? 100000 3: s 50 50000.'t D'ASSAINISSEMENT À SANTA CATARINAt

'S
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AGENCE DE L'L ^

ARTOIS-PICARDIE

L-
<D Opérations Montant de ('opération ( ) Participation financière ( }w
m
0

Nom du maître d'ouvrage.o <Bu £.a> Montant 0 3-o s '.e <w
.o Montant I- MontantObjet Localisation prévisionnel t Nature* x ùm E: -fî

t0 <ïprévisionnel 3 e2 h- p maximal L-

finançable n ro n3: If- eI- 0

a
0 APPELA PETITS PROJETS - PROJET DE

SKOLIDARITE CONSTRUCTION DE LATRINES SCOLAIRES ARépublique Démocratique du Congo
0

tf n 700 n 700 h- SF F 3500t CIRIRI i-.^t-

0
0 f

RÉHABILITATION DE 5 PUITS DANS LASECOURS POPULAIRE FRANÇAISCM 0
t Niger 33715 33715 h- SF F 10000RÉGION DE DOSSO"t h-t

0
0 APPEL À PETITS PROJETS - ACCÈS À

LA GOUTTE D' EAUn u
.tf L'ASSAINISSEMENT ET SENSIBILISATION AMadagascar 25634 25634 t- SF F^t- 3500L'HYGIENE À TAMATAVE h-.4-

0
0

APPEL A PETITS PROJETS - ACCÈS À L'EAUt LA GOUTTE D' EAU 0
.ïl- Bénin 22425 22425 t- SF F 2500DANS LA COMMUNE DE ZÉ.f h-.<y

0
0
l0 LA GOUTTE D' EAU APPEL À PETITS PROJETS - ACCÈS À L'EAU À u
T Cameroun 22580 22580 i- SF FBAFOUSSAM.tl- 5000i-.fl-

0
RÉALISATION DE DIAGNOSTICS DES0

r~~ 0ECOLE CENTRALE DE LILLE BESOINS EN EAU ETASSAINISSEMENT DANS'tr Sénégal 11 700 n 700 1- SF F 1 500-t LA COMMUNAUTÉ RURALE VELINGARA t-.^t-

TOTAL 788 148,00 788 148,00 313 168,00

F : Subvention forfaitaire0

S : Subvention

^
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CONSEIL DIADM1NISTRATION SEANCE DU
DE L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE 22 JUIN 2012

DELIBERATION   12-A-015 DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'AGENCE DE
UEAU ARTOIS-PICARDIE

TITRE : REFUS DE PARTICIPATION FINANCIERE A LA MAIRIE D'ABBEVILLE POUR LE PROJET
" REGARDS CROISES "

VISA:

- Vu le Code de l'Environnement

-Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 surI'Eau et les Milieux Aquatiques
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l-Eau,
- Vu les_Règlements Intérieurs du Comité de Bassin Artois-Picardie et du Conseil d'Administration de

Agence de l'Eau Artois-Picardie du 4 juillet 2008,
^ Vu le 9ème Programme d'Intervention 2007-2012 de FAgence de l-Eau Artois-Picardie et la délibération

n° 06-A-114 du Conseil d-Administration du 8 décembre 2006 en portant approbation,
-Vu la délibération n° 07-A-077 du Conseil d'Administration du 26 octobre 2007 fixant les modalités

générales d'interventions financières de l'Agence
-Vu la délibération n° 10-A-029 du Conseil d'Administration du 15 octobre 2010 relative à l'action

intematk.nalc dans le cadre de la coopération institutionnelle et de la oopérationdéontralis^
~_y^le^PP^,du.l:iir?cteurGé^êraI.prés-eî1téau Poirltn°_3 de l'ordre du jour de la Commission

Permanente des Affaires Internationales et du Développement Durable du 25 mai 2012-et-ravis défavorable de
la CPAIDD sur le dossier de la mairie d'Abbeville,

: VUJerapPort du Directeur userai présenté au point n° 3 de l'ordre du jour du Conseil d'Administration
du 22 juin 2012,

Pf^?^^r?t,^^eteP^S°J^ ,<CORi^"^. ^'^Ï dÏlmla^!evrie°S1nder^tet, 'au'^ldoébp^tdflml^tèsdl ^aS"^'tî
assainissement des populations des pays en voie de développement,

Le Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie décide :

Article 1 :

:^ ?!nÏ^?JL<:îe-Pf3?LciFîatlon f[nancière de la Ma""ie d'Abbeville pour l'opération rappelée ci-dessus n'est
pas prise en charge par l'Agence.

LE VICE-PRESIDENT DUfâO IL LEDI OTTGÉRÉRAL DE
D'ADIVHNISTR L'AGENCE

yLRAOULT Olivier THIBA
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